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SUBVENTIONS

Demande adressée par la Communauté européenne aux Etats-Unis
au titre de l'article 25.10 de l'Accord

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 10 juillet 1997.

_______________

La Communauté européenne a obtenu des renseignements concernant un certain nombre d'actions
et de pratiques, décrites dans l'annexe ci-jointe, qui, à son avis, pourraient faire l'objet d'une notification
au Comité conformément à l'article 25.2 de l'Accord et/ou à l'article XVI du GATT. Elle demande
que ces actions et ces pratiques soient notifiées au Comité des subventions et des mesures compensatoires
conformément à l'article 25.10 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires. Dans
le cas où cette notification ne serait pas présentée dans les plus brefs délais, elle se réserve le droit
de soulever la question des subventions alléguées pour examen à la prochaine réunion ordinaire du
Comité.
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Subvention 1 - Aide à l'exportation en Floride

1. Titre

Florida: Export Assistance and Financing Programme.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

L'objectif est d'encourager les entreprises de Floride à exporter leurs produits. Le Département
fournit l'aide sous deux formes: conseil à l'exportation et aide financière par le biais de garanties de
prêts, de prêts et d'exonérations fiscales.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Florida Department of Commerce.

5. Forme

Garanties de prêts, prêts et exonérations fiscales.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Le programme s'adresse à toutes les sociétés exportatrices de Floride. Cette subvention dépend
des résultats à l'exportation et elle est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Le montant des prêts et des garanties de prêts dépend de la valeur des marchandises exportées.
Concernant l'exonération fiscale, l'économie réalisée sur le montant acquitté peut aller de 15 à 30 pour
cent, suivant la marge bénéficiaire de la société.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 2 - Zones d'activités en Géorgie

1. Titre

Georgia: Enterprise Zones Programme.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Une loi de l'Etat, votée en 1983, a permis à la ville d'Atlanta de créer des zones d'activités.
Trois zones ont été désignées.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par l'Atlanta Economic Development Corporation.

5. Forme

Les sociétés bénéficient pendant 25 ans d'une exonération complète de la taxe sur les stocks.
De plus, tout bien immobilier situé dans la zone est exempt d'impôts fonciers locaux, cette exonération
étant de 100 pour cent au début et diminuant par tranche de 20 pour cent à la fin de chaque période
de cinq ans.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Le programme s'adresse à toutes les sociétés situées dans les zones désignées. Il est limité
à certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui accorde la subvention et
il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Le montant de la subvention dépend du montant des impôts que la société paierait si elle n'était
pas située dans la zone.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

Depuis 1983, 44 sociétés, représentant un investissement en capital de 95 millions de dollars,
ont bénéficié de subventions dans le cadre de la législation sur les zones d'activités.
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Subvention 3 - Exemption de taxes sur l'alcool dans le Kentucky

1. Titre

Kentucky: Tax Exemption for Fuel Alcohol Production.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

L'objectif est d'encourager la production d'alcool combustible.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Kentucky Revenue Cabinet.

5. Forme

Exemption des taxes sur la vente et l'utilisation pendant une période de huit ans. Une exonération
est aussi accordée pour les impôts fonciers locaux.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Leprogrammes'adresse auxétablissementsdeproductiond'alcool combustible. Leprogramme
est limité à certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui accorde la subvention
et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

n.d.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 4 - Prêts pour la production de poissons et fruits de mer dans le Maryland

1. Titre

Maryland: Seafood and Aquaculture Loan Fund.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

L'objectif est d'encourager l'innovation, l'expansion et la modernisation des entreprises
d'aquaculture et de transformation des poissons et des fruits de mer dans l'Etat.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Maryland Department of Economic and Employment
Development.

5. Forme

Prêts à des taux d'intérêt inférieurs à ceux du marché pour financer en partie l'acquisition d'actifs
fixes.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Les candidats doivent se trouver dans le Maryland et s'occuper d'aquaculture ou de transformation
des poissons et des fruits de mer. Le programme est limité à certaines entreprises situées sur le territoire
administré par l'autorité qui accorde la subvention et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Le Fonds accorde des prêts directs à concurrence de 250 000 dollars par projet.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 5 - Zones d'entreprises dans le Minnesota

1. Titre

Minnesota Enterprise Zone Programme.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Les zones d'entreprises ont pour but d'encourager une nouvelle croissance économique dans
les "régions en difficulté". Suivant l'importance de la ville, le Minnesota a défini 32 types de zones:
les zones d'entreprises concurrentielles, les zones cibles des villes-frontières, les zones des villes-
frontières.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Minnesota Department of Trade and Economic Development.

5. Forme

Un crédit d'impôt foncier, un crédit d'impôt sur le revenu pour une fraction du coût du
financement des emprunts contractés pour construire des installations, un crédit d'impôt sur le revenu
de 3 000 dollars par employé supplémentaire et une exonération des taxes d'Etat sur les ventes.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Le programme s'adresse à toutes les sociétés du Minnesota qui se trouvent dans les zones
désignées. Il est limité à certaines entreprises situées sur le territoire administrépar l'autoritéqui accorde
la subvention et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

n.d.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 6 - Crédits d'impôt à l'exportation dans l'Ohio

1. Titre

Ohio Export Tax Credit Programme.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Le but de ce programme est d'accroître les ventes des sociétés de l'Ohio sur les marchés
étrangers.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par l'Ohio Department of Taxation et le Department of
Development.

5. Forme

Une société exportatrice peut demander un crédit s'élevant à 10 pour cent du bénéfice avant
impôt résultant de l'accroissement de ses ventes à l'exportation, pour autant que soit la masse salariale,
soit la valeur effective de la propriété en Ohio aient augmenté de 10 pour cent au cours des trois années
précédentes. Le crédit est limité à 250 000 dollars par an.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Les sociétés de l'Ohio satisfaisant aux prescriptions d'exportation. Ce programme dépend
des résultats à l'exportation, et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

250 000 dollars par an, au maximum.

8. Durée de la subvention

Il est prévu que ce programme prendra fin le 31 décembre 1999.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 7 - Fonds renouvelable pour les ports de l'Oregon

1. Titre

Oregon Port Revolving Fund.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Le but de ce programme est d'aider les entreprises privées situées dans des zones industrielles
portuaires.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par l'Oregon Economic Development Department.

5. Forme

Une société satisfaisant aux conditions requises peut obtenir un prêt maximal de 500 000 dollars
à un taux d'intérêt inférieur de 1 pour cent au taux de rendement des titres du Trésor américain.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Toutes les sociétés situées (ou en cours de relocalisation) dans une zone industrielle portuaire.
Le programme est limité à certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui
accorde la subvention et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

n.d.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 8 - Zones d'activités en Pennsylvanie

1. Titre

Pennsylvania: Enterprise Zone Tax Credit.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Le but de ce programme est d'offrir des incitations aux sociétés qui investissent dans une zone
d'activités.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Pennsylvania Department of Revenue.

5. Forme

Crédit d'impôt.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Elle est accordée aux sociétés situées dans la zone d'activités. Le programme est limité à
certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui accorde la subvention et il
est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Il est accordé un crédit d'impôt de 20 pour cent, ou 250 000 dollars, le montant le moins élevé
étant retenu.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 9 - Exonération des taxes sur le bois dans l'Etat de Washington

1. Titre

Washington: Tax Exemption on Form Lumber.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Ce programme vise à promouvoir les ventes et l'utilisation de bois pour coffrages dans l'Etat
de Washington.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Washington State Department of Revenue.

5. Forme

Exonération des taxes sur les ventes et l'utilisation.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Elle est accordée aux sociétés produisant ou vendant du bois pour coffrages. Le programme
est limité à certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui accorde la subvention
et il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Exonération totale des taxes sur les ventes et l'utilisation. La taxe normale sur les ventes s'élève
à 6,5 pour cent du prix de vente au détail.

8. Durée de la subvention

Programme en cours.

9. Effets sur le commerce

n.d.
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Subvention 10 - Zones d'activités en Virginie

1. Titre

Virginia - Enterprise Zones.

2. Période couverte

La période couverte est l'année 1994.

3. Objectif général et objet de la subvention

Le but de ce programme est d'offrir une incitation fiscale aux sociétés qui investissent dans
une zone d'activités.

4. Fondement et législation

Le programme est administré par le Virginia Office of Planning and Development.

5. Forme

Crédit d'impôt applicable à l'impôt d'Etat sur les bénéfices et exonération des taxes sur les
ventes et l'utilisation.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Elle est accordée aux entreprises situées dans la zone d'activités. Le programme est limité
à certaines entreprises situées sur le territoire administré par l'autorité qui accorde la subvention et
il est donc spécifique.

7. Montant unitaire de la subvention ou budget total

Les entreprises satisfaisant aux conditions requises peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt
s'élevant à 80 pour cent de leur impôt sur les bénéfices la première année, à 60 pour cent la deuxième
année, à 40 pour cent la troisième année et à 20 pour cent la quatrième et la cinquième année. Les
sociétés peuvent aussi bénéficier d'un crédit d'impôt aux mêmes taux annuels en ce qui concerne l'impôt
d'Etat à l'emploi.

8. Durée de la subvention

Programme en cours. La loi a été promulguée en 1982 et modifiée en profondeur en 1992.

9. Effets sur le commerce

n.d.




